
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE106915
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gouvernement
Question écrite n° 106915

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le Premier ministre sur l'utilisation du mot « révolte urbaine » dans plusieurs
de ses interventions médias, à l'occasion du rappel des émeutes urbaines d'octobre-novembre. En effet, ce mot
« révolte » a été couramment utilisé par les élus communistes et le journal « L'Humanité » explicite une
argumentation qui viserait « à comprendre », « relativiser » et donc « excuser » les violences de la fin 2005 dans
les quartiers. Ce mot « révolte » est donc tout à fait mal approprié et très gênant dans la bouche d'un chef du
gouvernement. Il conviendrait donc d'éviter à l'avenir, l'utilisation de ce mot « révolte » qui semble donner raison
à l'opposition de gauche, dans son argumentation politique. Il lui demande donc de lui préciser son avis sur cette
remarque.
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